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Calendrier des épreuves nationales à qualifications régionales 
 
 

20 avril Championnat de France des jeunes de duathlon à Chaumont 

24 mai Championnat de France des jeunes de triathlon à Saint-Cyr 

1er juin Championnat de France de triathlon longue distance à Belfort 

31 mai Championnat de France de duathlon courte distance à Vendôme 

31 mai – 1er juin Championnat de France de triathlon courte distance à Belfort 

20 juillet Championnat de France de duathlon longue distance au Val d’Aran 

20 juillet Championnat de France d’aquathlon à Arnay-le-Duc 

27 juillet ½ finale du championnat de France des clubs de 3e division à Angers 

23 août Championnat de France des Ligues à Parthenay 

04-05 octobre Coupe de France des clubs de duathlon à Gruissan 

04-05 octobre Coupe de France des clubs de triathlon à Gruissan 

26 octobre Championnat de France de Bike & Run au Touquet 
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Modalités de qualifications aux 
championnats de France des jeunes de duathlon 

à Chaumont le 20 avril 2008 
 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

 Minimes Cadets Juniors 
Filles 3 3 2 

Garçons 5 5 2 
 
 
Les athlètes qualifiés d’office suite à leur inscription sur liste de haut niveau jeune ou espoir, 
leur inscription en pôle espoir, en section sportive scolaire ou en structure sportive régionale 
ou interrégionale d’entraînement ou de formation, ne sont pas inclus dans les quotas 
régionaux. 
 
Pour prétendre à une qualification, un athlète doit : 
 
Etape 1 : déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de 
qualification au secrétariat de la Ligue avant le 25 mars 2008. 
 
Etape 2 : participer à l’épreuve qualificative qui aura lieu le 23 mars 2008 à Yvetôt. 
 
La commission technique de Ligue arrêtera, au regard des quotas, la liste des qualifiés 
régionaux selon l’ordre d’arrivée de la course qualificative. 
 
La liste des qualifiés sera officialisée le 28 mars 2008. 
 
Si un athlète n’a pas réussi à se qualifier pour l’épreuve nationale, une demande de 
qualification exceptionnelle peut-être formulée auprès de la direction technique nationale. 
Cette demande doit être formulée par écrit auprès du secrétariat de la Ligue avant le 31 mars 
2008. La commission technique de Ligue étudiera l’opportunité ou non de transmettre la 
demande à la DTN. 
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Modalités de qualifications aux 
championnats de France des jeunes de triathlon 

à Saint-Cyr le 24 mai 2008 
 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

 Minimes Cadets Juniors 
Filles 3 3 2 

Garçons 5 5 2 
 
 
Les athlètes qualifiés d’office suite à leur inscription sur liste de haut niveau jeune ou espoir, 
leur inscription en pôle espoir, en section sportive scolaire ou en structure sportive régionale 
ou interrégionale d’entraînement ou de formation, ne sont pas inclus dans les quotas 
régionaux. 
 
Pour prétendre à une qualification, un athlète doit : 
 
Etape 1 : déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de 
qualification au secrétariat de la Ligue avant le 02 avril 2008. 
 
Etape 2 : participer à l’épreuve qualificative qui aura lieu le 30 mars 2008 à Bois-
Guillaume. 
 
La commission technique de Ligue arrêtera, au regard des quotas, la liste des qualifiés 
régionaux selon l’ordre d’arrivée de la course qualificative. 
 
La liste des qualifiés sera officialisée le 04 avril 2008. 
 
Si un athlète n’a pas réussi à se qualifier pour l’épreuve nationale, une demande de 
qualification exceptionnelle peut-être formulée auprès de la direction technique nationale. 
Cette demande doit être formulée par écrit auprès du secrétariat de la Ligue avant le 30 avril 
2008. La commission technique de Ligue étudiera l’opportunité ou non de transmettre la 
demande à la DTN. 
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Modalités de qualifications aux championnats de France 
individuels de triathlon longue distance 

à Belfort le 1er juin 2008 
 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

 Elite  
Femmes 3 
Hommes 3 

 
 
Les athlètes qualifiés d’office suite à leur inscription sur liste de haut niveau, leur 
performance lors du championnat de France de l’année N-1 ou leur sélection en équipe de 
France lors de l’année en cours, ne sont pas inclus dans les quotas régionaux. 
 
Pour prétendre à une qualification, un athlète doit : 
 
Déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de qualification au 
secrétariat de la Ligue avant le 20 avril 2008. Cette demande devra mentionner les résultats 
obtenus lors des championnats de France, d’Europe ou du Monde précédents. Elle pourra 
également indiquer les résultats obtenus sur d’autres épreuves longues distances de référence. 
 
La commission technique de Ligue arrêtera, au regard des quotas et des performances 
précédentes, la liste des qualifiés régionaux. 
 
La liste des qualifiés sera officialisée le 25 avril 2008. 
 
Si un athlète n’a pas pu être qualifié pour l’épreuve nationale, une demande de qualification 
exceptionnelle peut-être formulée auprès de la direction technique nationale. Cette demande 
doit être formulée par écrit auprès du secrétariat de la Ligue avant 02 mai 2008. La 
commission technique de Ligue étudiera l’opportunité ou non de transmettre la demande à la 
DTN. 
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Modalités de qualifications pour 
les challenges fédéraux individuels Groupes d’âges 

de triathlon longue distance 
à Belfort le 1er juin 2008 

 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

 GA seniors et vétérans 
Femmes 4 
Hommes 29 

 
 
Pour prétendre à une qualification, un athlète doit : 
 
Déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de qualification au 
secrétariat de la Ligue avant le 20 avril 2008. 
 
Si le nombre de demandes excède les quotas, les places seront attribuées par la commission 
technique de Ligue en fonction de l’ordre d’arrivée des demandes à la Ligue, accompagnées 
des droits d’inscription. 
 
La liste des qualifiés sera officialisée 25 avril 2008. 
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Modalités de qualifications aux championnats de France 
individuels de duathlon courte distance 

à Vendôme le 31 mai 2008  
 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

 Elite et U23 cumulés 
Femmes 3 
Hommes 3 

 
 
Les athlètes qualifiés d’office suite à leur inscription sur liste de haut niveau, leur 
performance lors du championnat de France de l’année N-1 ou leur sélection en équipe de 
France lors de l’année en cours, ne sont pas inclus dans les quotas régionaux. 
 
Pour prétendre à une qualification, un athlète doit : 
 
Etape 1 : participer à l’épreuve qualificative qui aura lieu le 13 avril 2008 à la vallée de 
l’Oison. 
 
Etape 2 : déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de 
qualification au secrétariat de la Ligue avant le 15 avril 2008. 
 
La commission technique de Ligue arrêtera, au regard des quotas, la liste des qualifiés 
régionaux selon l’ordre d’arrivée de la course qualificative. 
 
La liste des qualifiés sera officialisée le 18 avril 2008. 
 
Si un athlète n’a pas réussi à se qualifier pour l’épreuve nationale, une demande de 
qualification exceptionnelle peut-être formulée auprès de la direction technique nationale. 
Cette demande doit être formulée par écrit auprès du secrétariat de la Ligue avant le 30 avril 
2008. La commission technique de Ligue étudiera l’opportunité ou non de transmettre la 
demande à la DTN. 
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Modalités de qualifications 
pour les challenges fédéraux individuels Groupes d’âges et 

pour les championnats de France individuels Master 
de duathlon courte distance 
à Vendôme le 31 mai 2008  

 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

 GA seniors Master et GA vétérans 
Femmes 4 2 
Hommes 29 14 

 
 
Pour prétendre à une qualification, un athlète doit : 
 
Déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de qualification au 
secrétariat de la Ligue avant le 04 mai 2008. 
 
Si le nombre de demandes excède les quotas, les places seront attribuées par la commission 
technique de Ligue : 

- d’abord en fonction de l’ordre d’arrivée lors du championnat régional le 13 avril 2008 
à la vallée de l’Oison. 

- puis en fonction de l’ordre d’arrivée des demandes à la Ligue accompagnées des droits 
d’inscription. 

 
La liste des qualifiés sera officialisée le 09 mai 2008. 
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Modalités de qualifications aux championnats de France 
individuels de triathlon courte distance 

à Belfort les 31 mai et 1er juin 2008  
 

 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

 Elite et U23 cumulés 
Femmes 3 
Hommes 2 

 
 
Les athlètes qualifiés d’office suite à leur inscription sur liste de haut niveau, leur 
performance lors du championnat de France de l’année N-1 ou leur sélection en équipe de 
France lors de l’année en cours, ne sont pas inclus dans les quotas régionaux. 
 
Pour prétendre à une qualification, un athlète doit : 
 
Etape 1 : participer à l’épreuve qualificative qui aura lieu le 30 mars 2008 à Bois-
Guillaume. 
 
Etape 2 : déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de 
qualification au secrétariat de la Ligue avant le 02 avril 2008. 
 
La commission technique de Ligue arrêtera, au regard des quotas, la liste des qualifiés 
régionaux selon l’ordre d’arrivée de la course qualificative. 
 
La liste des qualifiés sera officialisée le 04 avril 2008. 
 
Si un athlète n’a pas réussi à se qualifier pour l’épreuve nationale, une demande de 
qualification exceptionnelle peut-être formulée auprès de la direction technique nationale. 
Cette demande doit être formulée par écrit auprès du secrétariat de la Ligue avant le 30 avril 
2008.  
A titre d’information, la réglementation fédérale prévoit qu’il faut avoir figuré deux ans sur 
les listes de haut-niveau au cours des quatre dernières années ou avoir terminé sur le podium 
d’une coupe d’Europe l’année précédente ou en cours pour que la qualification exceptionnelle 
soit accordée. 
La commission technique de Ligue étudiera l’opportunité ou non de transmettre la demande à 
la DTN. 
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Modalités de qualifications 
pour les challenges fédéraux individuels Groupes d’âges et 

pour les championnats de France individuels Master 
de triathlon courte distance 

à Belfort les 31 mai et 1er juin 2008  
 

 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

 GA seniors Master et GA vétérans 
Femmes 4 2 
Hommes 29 14 

 
 
Pour prétendre à une qualification, un athlète doit : 
 
Déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de qualification au 
secrétariat de la Ligue avant le 04 mai 2008. 
 
Si le nombre de demandes excède les quotas attribués, les places seront attribuées par la 
commission technique de Ligue : 

- d’abord en fonction de l’ordre d’arrivée lors du triathlon sprint de Bois-Guillaume le 
30 mars 2008. 

- puis en fonction de l’ordre d’arrivée des demandes à la Ligue accompagnées des droits 
d’inscription. 

 
La liste des qualifiés sera officialisée le 09 mai 2008. 



Les dates et les lieux indiqués sur ce document peuvent faire l’objet d’adaptations. 
Version du  

                                                                                                        
 

Modalités de qualifications aux championnats de France 
individuels de duathlon longue distance 

au Val d’Aran le 20 juillet 2008 
 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

 Elite  
Femmes 3 
Hommes 3 

 
 
Les athlètes qualifiés d’office suite à leur inscription sur liste de haut niveau, leur 
performance lors du championnat de France de l’année N-1 ou leur sélection en équipe de 
France lors de l’année en cours, ne sont pas inclus dans les quotas régionaux. 
 
Pour prétendre à une qualification, un athlète doit : 
 
Déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de qualification au 
secrétariat de la Ligue avant le 8 juin 2008. Cette demande devra mentionner les résultats 
obtenus lors des championnats de France, d’Europe ou du Monde précédents. Elle pourra 
également indiquer les résultats obtenus sur d’autres épreuves longues distances de référence. 
 
La commission technique de Ligue arrêtera, au regard des quotas et des performances 
précédentes, la liste des qualifiés régionaux. 
 
La liste des qualifiés sera officialisée le 13 juin 2008. 
 
Si un athlète n’a pas pu être qualifié pour l’épreuve nationale, une demande de qualification 
exceptionnelle peut-être formulée auprès de la direction technique nationale. Cette demande 
doit être formulée par écrit auprès du secrétariat de la Ligue avant le 20 juin 2008. La 
commission technique de Ligue étudiera l’opportunité ou non de transmettre la demande à la 
DTN. 
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Modalités de qualifications pour les 
challenges fédéraux individuels Groupes d’âges de 

duathlon longue distance 
au Val d’Aran le 20 juillet 2008 

 
 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

 GA seniors et vétérans 
Femmes 4 
Hommes 29 

 
 
Pour prétendre à une qualification, un athlète doit : 
 
Déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de qualification au 
secrétariat de la Ligue avant le 8 juin 2008. 
 
Si le nombre de demandes excède les quotas, les places seront attribuées par la commission 
technique de Ligue : 

- d’abord en fonction de l’ordre d’arrivée lors du championnat régional courte distance 
le 13 avril 2008 à la vallée de l’Oison. 

- puis en fonction de l’ordre d’arrivée des demandes à la Ligue accompagnées des droits 
d’inscription. 

 
La liste des qualifiés sera officialisée le 13 juin 2008. 
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Modalités de qualifications aux championnats de France 
d’Aquathon courte distance « eaux vives » 

à Arnay-le-Duc le 20 juillet 2008 
 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

 Toutes catégories Master 
Femmes 4 4 
Hommes 4 4 

 
 
Les athlètes qualifiés d’office suite à leur performance lors du championnat de France de 
l’année N-1 ne sont pas inclus dans les quotas régionaux. 
 
Pour prétendre à une qualification, un athlète doit : 
 
Etape 1 : participer à l’épreuve qualificative qui aura lieu le 27 avril 2008 à Dieppe. 
 
Etape 2 : déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de 
qualification au secrétariat de la Ligue avant le 10 juin 2008. 
 
La commission technique de Ligue arrêtera, au regard des quotas, la liste des qualifiés 
régionaux, ainsi qu’une « liste d’attente » en cas de quotas laissés libres par les autres ligues, 
selon l’ordre d’arrivée de la course qualificative. 
 
La liste des qualifiés sera officialisée le 13 juin 2008. 
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Modalités de qualification pour la ½ finale du championnat de 
France des clubs de triathlon de division 3 

à Angers le 27 juillet 2008 
 
 

C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des clubs qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 sont : 
 

Femmes 3 
Hommes 3 

 
 
Pour prétendre à une qualification, une équipe doit : 
 
Etape 1 : participer à l’épreuve qualificative qui aura lieu le 22 juin 2008 à Fains. 
 
Etape 2 : déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de 
qualification au secrétariat de la Ligue avant le 24 juin 2008. 
 
La commission technique de Ligue arrêtera, au regard des quotas, la liste des clubs régionaux 
qualifiés, selon l’ordre d’arrivée de la course qualificative (classement équipe par sexe, à 
l’addition des trois meilleures places scratch des athlètes de l’équipe). 
 
La liste des clubs qualifiés sera officialisée le 27 juin 2008. 
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Modalités de sélections au 
championnat de France des Ligues 

à Parthenay le 23 août 2008 
 
 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des sélectionnés au sein des équipes 
de jeunes représentant la Ligue. 
 
Elle établit la sélection : 

- notamment en fonction de l’ordre d’arrivée du championnat de France des jeunes de 
triathlon 

- mais se réserve également le droit d’inclure dans une équipe un (ou plusieurs) autre(s) 
athlète(s) qu’elle jugera à même de renforcer le collectif. 

 
La liste des sélectionnés sera officialisée le 20 juin 2008. 
Les athlètes concernés seront contactés directement par le Conseiller Technique de Ligue. 
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Modalités de qualifications à la 
coupe de France de duathlon 

à Gruissan le 04-05 octobre 2008 
 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des clubs qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

Femmes 3 
Hommes 3 

 
 
Les clubs qualifiés d’office en raison de leur appartenance à la 1ère ou 2ème division (ou groupe 
d’accession) ou de leur résultat de l’année N-1, ne sont pas inclus dans les quotas régionaux. 
 
Pour prétendre à une qualification, un club doit : 
 
Etape 1 : participer à l’épreuve qualificative qui aura lieu le 13 avril 2008 à la vallée de 
l’Oison. 
 
Etape 2 : déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de 
qualification au secrétariat de la Ligue avant le 15 avril 2008. 
 
La commission technique de Ligue arrêtera, au regard des quotas, la liste des clubs qualifiés 
selon l’ordre d’arrivée de la course qualificative (classement équipe par sexe, à l’addition des 
trois meilleures places scratch des athlètes de l’équipe). 
 
La liste des clubs qualifiés sera officialisée le 18 avril 2008. 
 
Si un club n’a pas réussi à se qualifier pour l’épreuve nationale, une demande de qualification 
exceptionnelle peut-être formulée auprès de la direction technique nationale. Cette demande 
doit être formulée par écrit auprès du secrétariat de la Ligue avant le 04 septembre 2008. La 
commission technique de Ligue étudiera l’opportunité ou non de transmettre la demande à la 
DTN. 
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Modalités de qualifications à la 
coupe de France de triathlon 

à Gruissan le 04-05 octobre 2008 
 

 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des clubs qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

Femmes 3 
Hommes 3 

 
 
Les clubs qualifiés d’office en raison de leur appartenance à la 1ère ou 2ème division  ou de leur 
résultat de l’année N-1, ne sont pas inclus dans les quotas régionaux. 
 
Pour prétendre à une qualification, un club doit : 
 
Etape 1 : participer à l’épreuve qualificative qui aura lieu le 07 juin 2008 à Jumièges. 
 
Etape 2 : déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de 
qualification au secrétariat de la Ligue avant le 10 juin 2008. 
 
La commission technique de Ligue arrêtera, au regard des quotas, la liste des clubs qualifiés 
selon l’ordre d’arrivée de la course qualificative. 
 
La liste des qualifiés sera officialisée le 13 juin 2008. 
 
Si un club n’a pas réussi à se qualifier pour l’épreuve nationale, une demande de qualification 
exceptionnelle peut-être formulée auprès de la direction technique nationale. Cette demande 
doit être formulée par écrit auprès du secrétariat de la Ligue avant le 04 septembre 2008. La 
commission technique de Ligue étudiera l’opportunité ou non de transmettre la demande à la 
DTN. 
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Modalités de qualifications aux championnats de France 
de Bike & Run 

au Touquet le 26 octobre 2008 
 
 
C’est la commission technique de Ligue qui arrête la liste des qualifiés. 
 
Les quotas attribués à la Ligue de Normandie en 2008 pour les différentes épreuves sont : 
 

 Toutes catégories Master 
Femmes 4 4 
Mixtes 4 4 

Hommes 4 4 
 
 
Les équipes qualifiées d’office suite à leur performance lors du championnat de France de 
l’année N-1 ne sont pas inclues dans les quotas régionaux. 
 
Pour prétendre à une qualification, une équipe doit : 
 
Etape 1 : participer à l’épreuve qualificative qui aura lieu le 24 février 2008 à Feuguerolles-
Bully . 
 
Etape 2 : déclarer son souhait de qualification en envoyant une fiche de demande de 
qualification au secrétariat de la Ligue avant le 14 septembre 2008. 
 
La commission technique de Ligue arrêtera, au regard des quotas, la liste des équipes 
qualifiées régionales, ainsi qu’une « liste d’attente » en cas de quotas laissés libres par les 
autres ligues, selon l’ordre d’arrivée de la course qualificative. 
 
La liste des équipes qualifiées sera officialisée le 19 septembre 2008. 
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FFII CCHHEE  DDEE  DDEEMM AANNDDEE  DDEE  QQUUAALL II FFII CCAATTII OONNSS  
II NNDDII VVII DDUUEELL LL EESS  

Toutes les personnes qui n’ont pas retourné cette fiche au plus tard avant la date de 
retour des dossiers ne pourront pas être qualifiées par la Ligue. 

NOM : Prénom : 

Date de naissance : Catégorie : 

N° de licence :   

Club :  

Adresse :  

  

Photocopie de la licence 2008 
 

��: Courriel :  

Demande de qualification : G.A.* Masters Elites 
championnat de France de Duathlon Courte Distance ••••  ••••  ••••  
championnat de France de Triathlon Courte Distance ••••  ••••  ••••  
championnat de France de Duathlon Longue Distance ••••   ••••  
championnat de France de Triathlon Longue Distance ••••   ••••  
  Masters Toutes 

catégories 
championnat de France d’Aquathlon  ••••  ••••  

Demande de qualification : Minimes Cadets Juniors 

- le championnat de France jeunes de duathlon ••••  ••••  ••••  
> Demande de participation au déplacement ligue ••••  ••••  ••••  
- le championnat de France jeunes de Triathlon ••••  ••••  ••••  
> Demande de participation au déplacement ligue ••••  ••••  ••••  

Palmarès/Observations : 

La demande de qualification doit être envoyée à l’adresse suivante :Ligue de Normandie 
de Triathlon – Rue Charles Peguy 76800 St Etienne du Rouvray – Ligue1920@Orange.fr 



Les dates et les lieux indiqués sur ce document peuvent faire l’objet d’adaptations. 
Version du  

                                                                                                        
 

FFII CCHHEE  DDEE  DDEEMM AANNDDEE  DDEE  SSEELL EECCTTII OONN  PPAARR  EEQQUUII PPEE  

Toutes les équipes qui n’ont pas retourné cette fiche avant la date limite de dépôt des 
dossiers ne pourront pas être sélectionnées. 

NOM DU CLUB :  

NOM et prénom du correspondant :  

Coordonnées :   

Equipier (ière) n° 1 
  

Nom : Prénom : n° licence : 

Equipier (ière) n° 2 
  

Nom : Prénom : n° licence : 

Equipier (ière) n° 3 
  

Nom : Prénom : n° licence : 

Equipier (ière) n° 4 
  

Nom : Prénom : n° licence : 

Equipier (ière) n° 5 
  

Nom : Prénom : n° licence : 

Demande de sélection pour la coupe de France de Duathlon ••••  
Demande de sélection pour la ½ finale de 3e division ••••  
Demande de sélection pour le championnat de France de Bike & Run 
(indiquer la catégorie :                                               ) ••••  
Demande de sélection pour la coupe de France de Triathlon ••••  
Observations : 

La demande de sélection doit être envoyée à l’adresse suivante : 
Ligue de Normandie de Triathlon – Rue Charles Peguy 76 800 St Etienne du Rouvray- 

Ligue1920@orange.fr 



Les dates et les lieux indiqués sur ce document peuvent faire l’objet d’adaptations. 
Version du  

                                                                                                        
 

FFII CCHHEE  DDEE  DDEEMM AANNDDEE  DDEE  QQUUAALL II FFII CCAATTII OONN  EEXXCCEEPPTTII OONNNNEELL LL EE    

Intitulé de l’épreuve pour laquelle la demande est formulée : …………………………….. 

………………………………………………………………………………………………….. 

 

NOM de l’athlète concerné :…………………..…  Prénom :……….…………….……......... 

Civilité :  M     F Club :………………...……  Numéro de Licence : 

Date de naissance : …./.…./….   Catégorie : …..     Repêchage : Elite-U23/ Jeunes 

 
Motif de la non qualification sur quotas Ligue (Rappeler le lieu et la date de l’épreuve 
qualificative et les raisons) 
…………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………. 

 
 

PRINCIPAUX RESULTATS SPORTIFS 

Class Triathlon (pour les jeunes) 

Participation au Class Triathlon  : OUI – NON 

Temps sur 200 m Natation :………… Temps 1000 m Càp :………….. 

Date du résultat de ces performances :  

Championnats de France Duathlon 2007 (pour toutes les catégories) 

Place :…………. Ecart de temps avec le 1er : ……………… 

Championnats de France de Triathlon 2007 (pour toutes les catégories) 

Place :…………. Ecart de temps avec le 1er :……………… 

Autres résultats significatifs (Préciser le lieu, la date et le type d’épreuve) 
 
 
 
 

 
 

La demande de sélection doit être envoyée à l’adresse suivante : 
Ligue de Normandie de Triathlon – Rue Charles Peguy 76800 St Etienne du Rouvray –

 Ligue1920@orange.fr 


